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SVP Suis je oblige de separer une propriete
acheter en indivision

Par STRAIT, le 26/01/2008 à 18:24

BONJOUR,
Nous avons achete une parcelle de 1000 M, mon mari et moi nous avons la moitie (nous
sommes marie sur le regime du contrat de mariage) soit 500 M2 et notre ami 500 M2. Cette
parcelle fait partie d'une unitée foncier qui a deja ete separer ( nous 1000M2 ET NOTRE
VOISIN 1000M2)On nous que nous n'avons pas le droit de separer le terrain en deux, pas
avant 10 ans.( je parle du terrain de mille metre). Or notre ami veux mettre une cloture en nos
deux maisons car entretemps nous avons fait une maison chacun. Sachant que je suis
prioritaire pour l'achat de la maison de mon ami, je ne suis pas interresse pour separer les
deux proprietes. Que me conseillez vous? Il me menace de faire venir un géometre qui
m'imposera les limites separative qu'il aura deteminer... en plus les maisons aillant ete
construite en quiconse, je serai obligatoirement defavoriser si un geometre viens. Si mon ami
veut vendre, je voudrais acheter? que peut il m'imposer comme prix. Mais je voudrais ne pas
separer les deux proprietes puis je m'oposer? merci de me répondre.
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